
Les institutions de la Vème République 
 

Les institutions de la Vème République empruntent aux traits classiques des régimes parlementaires 

et des régimes présidentiels, ce qui a conduit certains constitutionnalistes à parler de « régime semi-

présidentiel ». 

C’est ainsi que participe du caractère parlementaire l’existence d’un Gouvernement, dirigé par un 

Premier ministre responsable devant l’assemblée élue au suffrage universel direct. En contrepartie de 

cette responsabilité du Gouvernement devant l’Assemblée nationale, celle-ci peut être dissoute par le 

chef de l’État. 

En revanche, la désignation du Président de la République au suffrage universel direct, son rôle 

éminent en matière de politique étrangère mais aussi sa prééminence dans la conduite de la politique 

du pays, hors périodes de cohabitation, n’ont pas d’équivalent dans des régimes parlementaires 

comme ceux du Royaume-Uni ou de la République fédérale d’Allemagne – où la fonction du chef de 

l’État est essentiellement protocolaire – et rapprochent le système français du modèle américain. 

La réduction à cinq ans de la durée du mandat du Président de la République et le fait que son élection 

précède désormais celle des députés ont renforcé le poids du chef de l’État. 

 

Le Président de la République, clé de voûte des institutions 

La Constitution de la Vème République met le Président de la République au premier rang et en fait 

la « clé de voûte » du régime. Son article 5 dispose que « le Président de la République veille au 

respect de la Constitution. Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics 

ainsi que la continuité de l’État. Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du territoire 

et du respect des traités ». 

Depuis la réforme constitutionnelle du 2 octobre 2000, le Président de la République est élu pour cinq 

ans au suffrage universel direct et non plus pour sept ans. 

Il dispose de pouvoirs propres qu’il exerce sans contreseing et qui le placent au cœur de la vie 

politique et institutionnelle française : 

- il nomme le Premier ministre et met fin à ses fonctions ; 

- il peut décider de prendre la parole devant le Parlement réuni en Congrès ; 

- il peut soumettre au référendum certains projets de loi, relatifs à l’organisation des pouvoirs publics, 

à des réformes relatives à la politique économique, sociale ou environnementale de la Nation et aux 

services publics qui y concourent ; 

- il peut, après consultation du Premier ministre et des Présidents des assemblées, prononcer la 

dissolution de l’Assemblée nationale ; 

- lorsque les institutions de la République, l’indépendance de la Nation, l’intégrité de son territoire 

ou l’exécution de ses engagements internationaux sont menacées d’une manière grave et immédiate 

et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu, il prend les 

mesures exigées par ces circonstances ; 

- il peut saisir le Conseil constitutionnel d’une loi ou d’un traité (art. 61, alinéa 2) et nomme un tiers 

de ses membres (art. 56). Le pouvoir de nomination du Président de la République s’exerce après avis 

public de la commission permanente compétente de chaque assemblée. Lorsque l’addition des votes 

négatifs au sein de chaque commission représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés 

au sein des deux commissions, la nomination ne peut intervenir (art. 13, alinéa 5). 

Le Président de la République exerce, en outre, un certain nombre de pouvoirs partagés pour lesquels 

il doit obtenir le contreseing du Premier ministre et, le cas échéant, du ministre concerné (art. 19) : 

- sur proposition du Premier ministre, il nomme les autres membres du Gouvernement ; 

- il préside le Conseil des ministres ; 

- il promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent la transmission au Gouvernement de la loi 

définitivement adoptée et peut, avant l’expiration de ce délai, demander au Parlement une nouvelle 

délibération de la loi ou de certains de ses articles ; 



- il signe les ordonnances et les décrets délibérés en Conseil des ministres et nomme aux emplois 

civils et militaires de l’État ; 

- il est le chef des armées. 

La réforme constitutionnelle de 1962, qui institue l’élection du Président de la République au suffrage 

universel, lui donne une légitimité renforcée. De simple « arbitre » au-dessus des partis politiques, il 

devient le véritable chef de la majorité lorsque celle de l’Assemblée coïncide avec celle qui l’a élu. Il 

détermine les grandes orientations de la politique conduite par le Gouvernement. 

 

Le Gouvernement 

La Constitution confère au Gouvernement de nombreuses attributions. 

Selon la lettre de la Constitution, il appartient au Gouvernement de déterminer et conduire la politique 

de la nation. C’est ainsi que le Gouvernement dispose de moyens lui permettant d’orienter, 

d’accélérer ou de freiner la discussion des textes lors de la procédure législative devant les 

assemblées. Le chef du Gouvernement est à la tête de l’administration d’État et est responsable de la 

Défense nationale. Il dispose du pouvoir réglementaire, c’est-à-dire celui de prendre les mesures 

générales ne relevant pas de la loi ou celles, plus nombreuses encore, fixant les modalités précises de 

son exécution (décrets d’application). 

Le Premier ministre et le Gouvernement s’appuient sur la majorité qui les soutient à l’Assemblée 

nationale et, éventuellement, au Sénat. 

Chaque membre du Gouvernement assume un double rôle, à la fois politique et administratif. Sur le 

plan administratif, le ministre est placé à la tête d’un ensemble de services qui constituent son 

département ministériel, sur lequel il exerce un pouvoir hiérarchique par voie d’arrêtés et de 

circulaires. À ce titre, il dispose du pouvoir d’organiser son administration, faisant de lui une autorité 

à la charnière de l’activité gouvernementale et de la gestion administrative chargée d’appliquer cette 

politique. 

 

Le Parlement 

Les institutions de la Vème République mettent en place un Parlement comprenant deux assemblées, 

l’Assemblée nationale et le Sénat. 

L’Assemblée nationale compte 577 députés (nombre maximum qui, depuis la révision du 23 juillet 

2008, figure à l’article 24 de la Constitution), élus pour cinq ans (sauf dissolution) au suffrage 

universel direct dans le cadre de circonscriptions. 

Le Sénat compte, quant à lui, 348 sénateurs (soit également le nombre maximum prévu par l’article 

24 de la Constitution) élus pour six ans au suffrage universel indirect par un collège d’environ cent 

cinquante mille grands électeurs (constitué, à 95 %, de délégués des conseils municipaux). À la 

différence de l’Assemblée nationale, qui se renouvelle en totalité, le Sénat se renouvelle par moitié 

tous les trois ans. 

Les institutions consacrent un bicaméralisme inégalitaire au profit de l’assemblée élue au suffrage 

direct : si les deux assemblées jouissent de droits identiques dans le cours de la procédure législative, 

en cas de conflit avec le Sénat, le Gouvernement peut demander à l’Assemblée nationale de trancher 

en dernier ressort. Par ailleurs, seule l’Assemblée nationale peut renverser le Gouvernement. 
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